
 

 

 
  DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX 

 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Session ordinaire – Séance du 04 octobre 2021 
 
 

Délibération n° 2021-108 
INDEMNITE HORAIRE DE TRAVAIL NORMAL DE NUIT : MISE EN PLACE D'UNE MAJORATION 
SPECIALE - AUTORISATION 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 49 
 
 
PRESENTS : 46 
 
Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, Marie RECALDE, David CHARBIT, 
Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Joël MAUVIGNEY, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, 
Véronique KUHN, Gérard CHAUSSET, Joël GIRARD, Patricia NEDEL, Jean Pierre BRASSEUR, 
Ghislaine BOUVIER, Alain CHARRIER, Cécile SAINT-MARC, Gérard SERVIES, Claude MELLIER, 
Loïc FARNIER, Emilie MARCHES, Jean-Louis COURONNEAU, Amélie BOSSET-AUDOIT, Marie-
Ange CHAUSSOY, Aude BLET-CHARAUDEAU, Daniel MARGNES, Jean-Michel CHERONNET, 
Marie-Eve MICHELET, Eric SARRAUTE, Samira EL KHADIR, Pierre SAUVEY, Léna BEAULIEU, 
Olivier GAUNA, Michelle PAGES, Marie-Christine EWANS, Kubilay ERTEKIN, Fatou THIAM, Serge 
BELPERRON, Arnaud ARFEUILLE, Thierry MILLET, Christine PEYRE, Thomas DOVICHI, Hélène 
DELNESTE, Antoine JACINTO, Sylvie DELUC, Bruno SORIN, Maria GARIBAL 
 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : 3 
 
Mesdames, Messieurs : Mauricette BOISSEAU à Thierry TRIJOULET, Anne-Eugénie GASPAR à 
Gérard SERVIES, Jean-Charles ASTIER à Cécile SAINT-MARC 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Gérard CHAUSSET 
 



Monsieur Gérard Serviès, Adjoint au Maire Délégué aux Ressources Humaines et Administration 
Générale, rappelle à l’Assemblée que la Ville de Mérignac met en place une brigade de soirée de 
police municipale. L’équipe appartenant à la brigade de soirée va effectuer un travail quotidien en 
soirée avec des contraintes professionnelles et personnelles importantes. 
 
Par conséquent, il est envisagé d’instituer une indemnité horaire pour travail de nuit majorée selon les 
critères ci-dessous exposés. 
 

1) Bénéficiaires :  
 

L’indemnité horaire pour travail normal de nuit peut être attribuée : 
 
- Aux agents titulaires ou stagiaires,  
- Aux agents contractuels,  
- Aux agents employés à temps partiel ou à temps non-complet, 
 
Qui relèvent du cadre d’emplois des :  
- agents de police municipale 
- chefs de service de police municipale 
- directeurs de service de police municipale. 
 

2) Conditions d’octroi :  
 

Accomplir totalement ou partiellement un service normal entre 21 heures et 6 heures du matin, dans 
le cadre de la durée règlementaire hebdomadaire du travail. 
 

3) Montant : 
 
Le taux horaire est de 0,17 € de l’heure. 
 
Ce montant est assorti d’une majoration spéciale pour les agents occupant certaines fonctions 
lorsqu’un travail intensif est fourni, qui est de 0,80 € de l’heure. 
 
La notion de travail intensif s’entend comme une activité continue ne se limitant pas à de simples 
tâches de surveillance. 
 
Ainsi, pour toute heure de service réellement effectuée par un agent de police municipale entre 21h et 
6h du matin, justifiée par un état horaire, sera valorisée à hauteur de 0,97 € de l’heure. 
 
Aucune modulation ne peut être faite.  
 

4) Cumul :  
 
Cette indemnité est non cumulable avec les indemnités pour travaux supplémentaires ou tout autre 
avantage versé au titre des permanences de nuit.  
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu l’article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statuaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment l’article 88, 
 



Vu le décret n°61-467 du 10 mai 1961 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de nuit,  
 
Vu le décret n°76-208 du 24 février 1976 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de nuit et à la 
majoration spéciale pour travail intensif,  
 
Vu l’arrêté du 30 août 2001 fixant les taux de l'indemnité horaire pour travail normal de nuit et de la 
majoration spéciale pour travail intensif,  
 
Vu l’avis de la Commission Ressources-Emploi-Economie-Démocratie participative en date du 20 
septembre 2021, 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 23 septembre 2021 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer aux agents pouvant y prétendre, le versement d’une indemnité horaire pour 
travail de nuit ; 
 
ARTICLE 2 : d’inscrire les crédits nécessaires au versement des primes et indemnités au budget de la 
Ville, chapitre 012 

 
ADOPTE A l'UNANIMITE 
 
 
        
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 04 octobre 2021 

 
 Alain ANZIANI 
 Maire de Mérignac 
 Président de Bordeaux Métropole 

 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 05 octobre 2021. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 
 


